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résumé   Bien qu’un nombre important de personnes immigrantes, y compris des 
femmes noires, aient intégré le marché du travail au Québec au cours des dernières 
décennies, les réalités sur leurs expériences de carrière au sein des organisations 
sont peu connues. S’appuyant sur des données provenant d’entrevues de fond, cet 
article examine la réussite professionnelle des immigrantes noires sur le marché du 
travail québécois, et plus particulièrement les perceptions à l’égard de cette réussite 
professionnelle. Les résultats suggèrent que les perceptions de réussite profession-
nelle de ces femmes sont largement influencées par des facteurs liés à leur identité 
sociale. En vue d’améliorer les chances de réussite professionnelle des immigrantes 
noires au Québec, il convient de faire davantage, aux niveaux méso et macro, afin 
de minimiser les nombreux obstacles auxquels elles sont actuellement confrontées. 
Cette étude contribue à l’étude critique des relations industrielles et de la réussite 
professionnelle. Elle met en avant les voix et les expériences d’individus qui, jusqu’à 
présent, ont été englobées dans la catégorie dite du travailleur idéal abstrait, qui n’a 
pas d’identité sociale. 

mots clés   Réussite professionnelle, pratiques de gestion de carrière organisa-
tionnelle, caractéristiques sociodémographiques, intersectionnalité

abstract   Although a significant number of immigrants, including black women, 
have entered the Quebec labour market in recent decades, little is known about their 
career experiences in organizations. Drawing on data from in-depth interviews, this 
article examines the career success of Black immigrant women in the Quebec labour 
market, with a particular focus on perceptions of their career success. The results 
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suggest that these women’s perceptions of career success are largely influenced by 
factors linked to their sociodemographic characteristics. To improve the chances of 
professional success for Black immigrant women in Quebec, more needs to be done 
at the meso and macro levels to minimize the obstacles they currently face. This 
study contributes to the critical study of industrial relations and career success. It 
brings to the fore the voices and experiences of individuals who have hitherto been 
subsumed under the category of the abstract ideal worker, without social identity. 

key words   Career success, organizational career management practices, socio-
demographic characteristics, intersectionality

Introduction

Les organisations jouent un rôle essentiel dans la promotion de la réussite 
professionnelle des membres de leur personnel qui se définit comme « les 
résultats ou réalisations psychologiques ou professionnels positifs […] 
accumulés à la suite des expériences professionnelles » (Judge et al., 1995, 
p. 486). En tant qu’acteurs clés des décisions en matière d’emploi et des 
environnements dans lesquels les travailleurs et travailleuses évoluent, 
l’influence des organisations sur les résultats de carrière individuels est 
assurément profonde (Britton et Logan, 2008 ; Smith et Joseph, 2010). 

Au cours des dernières décennies, un nombre important de personnes 
immigrantes ont été admises au Québec, les gouvernements provinciaux 
successifs s’étant tournés vers l’immigration pour atténuer certains défis 
démographiques et économiques tels que la baisse des taux de natalité et 
les pénuries de main-d’œuvre (Boudarbat et Grenier, 2017). Entre 2001 
et 2017, par exemple, le taux d’admission annuel était deux fois plus 
élevé que le taux de natalité naturelle (ministère de l’Immigration, de la 
Diversité et de l’Inclusion, 2019). L’immigration est devenue une source 
importante de croissance économique, représentant plus de la moitié du 
taux de croissance du marché du travail entre 2006 et 2017 (Demers, 
2018). Les données récentes de Boudarbat et Alom (2023) confirment 
cette tendance ; la proportion de personnes immigrantes au sein de la 
population active du Québec est passée de 11,5 % en 2006 à 19,9 % en 2022. 
Plus de 50 % de la population immigrante récente a été admise par le biais 
du programme d’immigration qualifiée, ou de la catégorie économique, 
et parmi la cohorte de personnes immigrantes qualifiées du Québec, une 
proportion importante est constituée de femmes noires. 

Malgré l’afflux de personnes immigrantes qualifiées sur le marché 
du travail, dont beaucoup s’identifient également comme des membres 
de minorités visibles, peu de choses sont connues relativement à leurs 
expériences quotidiennes dans les organisations et aux facteurs qui 
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influencent leur réussite professionnelle. Des études antérieures telles 
que celles de Boudarbat et Connolly (2013), Boudarbat et Grenier (2017), 
Lacroix, Gagnon et Lortie (2017) et Yssaad et Fields (2018) ont contribué à 
notre compréhension globale de la performance, sur le marché du travail, 
des groupes appartenant à des minorités visibles au Québec. D’après ces 
études, les personnes appartenant à ces groupes ont tendance à connaître 
des taux de chômage plus élevés et des taux d’emploi plus faibles que ceux 
des personnes natives, ou à avoir des revenus inférieurs que ces dernières 
malgré leur niveau d’éducation. Cependant, ces études se sont princi-
palement appuyées sur de grands ensembles de données statistiques. 
Elles ne contribuent donc guère à faire progresser la compréhension des 
expériences quotidiennes au sein des organisations et des facteurs qui 
influencent la réussite professionnelle. 

La recherche montre pourtant que la compréhension de la réussite 
professionnelle est une question importante tant pour les individus que 
pour les organisations (Abele, Spurk et Volmer, 2011 ; Heslin, 2005). 
D’un point de vue individuel, l’intérêt pour la compréhension des anté-
cédents de la réussite professionnelle découle principalement de la prise 
de conscience que la réussite professionnelle peut conduire à certains 
résultats économiques positifs tout en favorisant le bien-être social (Esses, 
Dietz et Bhardwaj, 2006 ; Ng et al., 2005). Les organisations devraient 
être attentives aux facteurs qui conduisent à la réussite professionnelle 
des membres de leur personnel, car une gestion de carrière réussie peut 
leur procurer un avantage concurrentiel (Garavan et Coolahan, 1996a et 
1996 b). Des études antérieures menées par Berg (1999) et Poon (2004), 
par exemple, ont établi des liens entre la perception de la réussite pro-
fessionnelle et la productivité et l’engagement, tandis que des études 
menées par Baruch (2006) ont montré que la perception de la réussite 
professionnelle est associée à certains résultats économiques tels que la 
satisfaction de la clientèle, la loyauté, la rentabilité et un faible taux de 
rotation du personnel. 

La présente étude propose de contribuer à combler le manque de 
documentation sur le développement organisationnel et professionnel en 
examinant les perceptions de la réussite professionnelle chez les femmes 
immigrantes noires du Québec. De nombreuses études antérieures ont 
montré que des facteurs sociodémographiques des individus, tels que 
la race, le genre et le statut d’immigration, peuvent avoir un impact 
important sur la réussite professionnelle. L’accent mis sur les expériences 
professionnelles de 25 femmes immigrantes noires sur leur lieu de travail 
permettra de mettre en lumière les différents facteurs qui entrent en jeu 
et qui façonnent la carrière de celles-ci au sein des organisations qui les 
emploient. 
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Antécédents individuels et organisationnels de la réussite 
professionnelle

Les études s’accordent à dire que la réussite professionnelle est un concept 
évaluatif et non seulement descriptif (Abele, Spurk et Volmer, 2011 ; 
Shockley et al., 2016). La détermination de ce qui constitue une réussite 
professionnelle dépend donc de la personne qui juge. Lorsque la réussite 
est jugée par d’autres et sur la base de critères observables, mesurables 
et vérifiables, il est question de réussite professionnelle objective. Le 
salaire, l’évolution salariale, le statut ou le prestige, les responsabilités 
et les promotions professionnelles ou la progression professionnelle sont 
les indicateurs de réussite professionnelle objective les plus couramment 
utilisés dans la littérature existante. En revanche, lorsque la réussite est 
mesurée en termes de sentiments d’un individu par rapport à certains 
indices intrinsèques, il est question de réussite professionnelle subjective. 
La satisfaction au travail, qui fait référence à l’affect résultant de l’évalua-
tion des conditions de travail actuelles, et la satisfaction de carrière, qui se 
rapporte à l’évaluation de l’évolution professionnelle au fil du temps, sont 
principalement utilisées pour opérationnaliser la réussite professionnelle 
subjective dans la littérature existante. Plus récemment, d’autres mesures 
telles que la reconnaissance, la qualité du travail, le travail utile et les 
relations positives au travail ont été incluses (Seibert et al., 2024).

Les études sur la réussite professionnelle soutiennent qu’elle résulte de 
facteurs au niveau individuel ou organisationnel. Au niveau individuel, la 
recherche a montré que la réussite professionnelle résulte des capacités 
des individus et des investissements dans leur capital humain ainsi que 
de leurs niveaux de motivation (Bagdadli et Gianecchini, 2019). La théorie 
du capital humain soutient que l’investissement dans l’éducation et la 
formation entraînera une augmentation des compétences individuelles, 
qui à son tour contribuera à une augmentation de la productivité. Lorsque 
les niveaux de productivité augmentent, les individus sont théoriquement 
récompensés par des revenus plus élevés et des possibilités d’avancement 
(Ballout, 2007 ; Seibert, Kraimer et Liden, 2001). La théorie de l’expecta-
tive et de la valence a été utilisée pour expliquer la relation entre la moti-
vation et la réussite professionnelle. Selon Wayne et ses collègues (1999), 
les personnes salariées déploieront davantage d’efforts dans l’accomplis-
sement de leurs tâches si elles pensent que cela leur permettra d’obtenir 
des récompenses intrinsèques et extrinsèques. Les personnes salariées qui 
font donc preuve d’une grande motivation, généralement mesurée par le 
nombre d’heures travaillées, de centralité du travail ou de planification 
de carrière, auront plus de chances de réussir professionnellement (Abele 
et Wiese, 2008). 
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Si la plupart des recherches reconnaissent le bien-fondé des approches 
centrées sur la proactivité des individus, les études organisationnelles 
s’accordent à dire que les organisations jouent un rôle plus important dans 
la promotion de la réussite professionnelle des membres de leur personnel. 
Les organisations influencent principalement la réussite professionnelle 
des individus par le biais de trois groupes de pratiques de gestion de 
carrière. Il s’agit des pratiques qui renforcent les compétences, des pra-
tiques qui influencent les relations et des pratiques qui fournissent des 
informations. Individuellement ou ensemble, ces pratiques promeuvent 
et améliorent les capacités productives des membres du personnel ou 
leur donnent de la visibilité parmi les personnes dirigeantes ou la haute 
direction des organisations, ce qui leur permet notamment d’atteindre 
leur objectif de réussite professionnelle (Bagdadli et Gianecchini, 2019). 

Les pratiques de gestion de carrière qui renforcent le développement 
des compétences peuvent inclure les formations au travail ou les apprentis-
sages sur le tas (Noe et Wilk, 1993 ; Van der Sluis et Poell, 2003). Cappelli 
(2004) constate également que le remboursement des frais de scolarité 
est une pratique courante utilisée dans les organisations pour améliorer 
les compétences des membres de leur personnel. Les prédictions de la 
théorie du capital humain ont été avancées pour soutenir l’importance 
de l’investissement organisationnel dans le développement du capital 
humain. Lorsque les organisations investissent dans le développement des 
compétences des membres de leur personnel, leur performance s’améliore 
et elles seront susceptibles de les récompenser par des augmentations de 
salaire ou en leur donnant des promotions (Baruch, 2006 ; Garavan et 
Coolahan, 1996a et 2006b). 

Les pratiques de gestion de carrière qui affectent les relations peuvent 
prendre la forme de relations de mentorat. Les croyances dominantes dans 
la recherche sur les carrières veulent que « le mentorat est important » 
(Eby et al., 2008) et que « tous ceux qui réussissent ont un mentor » 
(Collins et Scott, 1978 cités dans Singh, Ragins et Tharenou, 2009). Selon 
la théorie du mentorat, dans la relation dyadique de mentorat, les mentors 
remplissent deux fonctions principales, dont l’une est professionnelle 
et l’autre psychosociale (Eby, Rhodes et Allen, 2007 ; Kram, 1985). Les 
mentors fournissent un soutien professionnel aux personnes mentorées, 
notamment en leur offrant des possibilités d’amélioration du capital 
humain et d’établissement de liens avec des personnes puissantes au sein 
de l’organisation par le biais du parrainage, de l’exposition, de la visibilité, 
de l’accompagnement professionnel et de la protection, ainsi qu’en leur 
confiant des tâches stimulantes (Eby, Rhodes et Allen, 2007 ; Kammeyer-
Mueller et Judge, 2008). Ces relations améliorent également les perspec-
tives de promotion des personnes mentorées et les récompenses sous la 
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forme d’augmentations de salaire. Les mentors leur donnent en effet des 
conseils ciblés et leur fournissent des renseignements « internes » sur la 
culture et les protocoles de l’organisation, ce qui leur permet de répondre 
rapidement aux attentes et d’améliorer leurs performances (Bagdadli et 
Gianecchini, 2019). Les mentors les aident également à naviguer dans leur 
environnement de travail (Eby, Rhodes et Allen, 2007) et leur apportent 
un soutien psychosocial en s’engageant dans des activités telles que le 
conseil, la modélisation des rôles, ainsi qu’en leur offrant de l’amitié, de 
l’acceptation et de la validation (Eby, Rhodes et Allen, 2007 ; Kammeyer-
Mueller et Judge, 2008). Ensemble, ces activités aident les personnes 
mentorées à développer un sentiment de compétence et d’identité en tant 
que professionnels (Eby, Rhodes et Allen, 2007). 

La recherche a également montré que les relations entre les personnes 
dirigeantes ou les gestionnaires et les membres du personnel ont un 
impact direct sur leurs résultats de carrière. Bien que les relations ne 
soient pas aussi formelles que la relation de mentorat, le développement 
d’une relation entre les élites d’une organisation, généralement une per-
sonne dirigeante ou exerçant une fonction de supervision et une personne 
employée, influence aussi directement la réussite professionnelle de cette 
dernière. La théorie LMX (Leader-Member-Exchange), soit l’échange 
entre personnes dirigeantes et membres du personnel, stipule que par 
le biais d’un processus de création de rôles (Graen et Uhl-Bien, 1995, 
cités dans Kraimer, Seibert et Astrove, 2015), les personnes occupant 
des fonctions hiérarchiques supérieures et celles occupant des fonctions 
subalternes développent des relations uniques les unes avec les autres. 
L’interaction dyadique entre les personnes dirigeantes et les membres du 
personnel aboutit au développement de deux types de relations d’échange : 
une relation de haute qualité (« dans le groupe ») et une relation de faible 
qualité (« hors du groupe ») (Sherman et al., 2012). Les relations jugées de 
haute qualité se caractérisent par un degré élevé de confiance mutuelle, de 
respect, de loyauté et d’obligation (Ilies, Nahrgang et Morgenson, 2007 ; 
Kraimer, Seibert et Astrove, 2015). En outre, les personnes occupant 
des fonctions subalternes qui entretiennent de telles relations sont plus 
susceptibles de se voir confier des tâches stimulantes (Harris et Kacmar, 
2005), de recevoir une rétroaction sur leurs performances (Grestner et Day, 
1997), d’avoir accès aux réseaux sociaux de leurs dirigeant(e)s (Sparrowe 
et Liden, 1997) et de bénéficier du soutien émotionnel et instrumental 
nécessaire pour obtenir des résultats professionnels positifs (Sparrowe 
et Liden, 1997). 

On a également constaté que les pratiques de gestion de carrière 
qui soutiennent les réseaux ou qui encouragent les comportements de 
mise en réseau parmi les membres du personnel favorisent la réussite 
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professionnelle des individus. Le capital social est inhérent aux réseaux 
sociaux qui relient les parties prenantes entre elles (Adler et Kwon, 2002) 
et, selon Seibert, Kraimer et Liden (2001, p. 221), il est mieux expliqué 
comme « à la fois1 les différentes structures de réseau qui facilitent (ou 
empêchent) l’accès aux ressources sociales et la nature des ressources 
sociales intégrées dans le réseau ». Dans le contexte organisationnel, les 
réseaux comprennent une « constellation » d’acteurs (Kram, 1985), qui 
peut inclure des individus occupant différentes fonctions et ayant diffé-
rents statuts professionnels, tels que des collègues ayant un statut égal, 
des personnes dirigeantes ayant un statut supérieur ou des personnes 
occupant des fonctions subalternes ayant un statut inférieur. Les réseaux 
sociaux2 peuvent fournir un accès plus large et plus rapide à l’information, 
un accès plus large aux ressources financières ou matérielles, ainsi qu’une 
visibilité, une légitimité ou un parrainage aux individus, ce qui contribue à 
la réalisation de résultats professionnels spécifiques (Ibarra, 1993 ; Seibert, 
Kraimer et Liden, 2001). L’accès à ces informations et à ces ressources 
devrait améliorer les performances professionnelles individuelles et la 
capacité à apporter une valeur ajoutée devrait contribuer à la réalisation 
de résultats professionnels spécifiques (Seibert, Kraimer et Liden, 2001). 

Enfin, les pratiques de gestion de carrière, qui fournissent à l’orga-
nisation des informations relatives à la carrière des membres de leur 
personnel et qui fournissent aux membres du personnel des informations 
sur leurs performances, auront un impact sur leur réussite professionnelle 
(Bagdadli et Gianecchini, 2019). Pour les personnes employées, la rétroac-
tion peut contribuer à maintenir ou à améliorer les performances en leur 
permettant de modifier leurs comportements si nécessaire. Ces chan-
gements de comportement peuvent augmenter les chances d’atteindre 
les objectifs fixés et motiver les individus à une meilleure performance 
(Roberson et Block, 2001), pour finalement avoir une incidence sur leurs 
résultats de carrière. Bagdadli et Gianecchini (2019) mentionnent que 
la théorie de la signalisation fournit un cadre théorique approprié pour 
expliquer l’association entre les pratiques de gestion de carrière qui 
fournissent des informations et la réussite professionnelle. Selon Spence 
(2002), la théorie de la signalisation repose sur l’idée qu’il « existe des 
attributs des employés potentiels que l’employeur ne peut pas observer et 
qui affectent la productivité ultérieure de l’individu et, par conséquent, 
ajoutent de la valeur à l’employeur au travail » (Spence, 2002, p. 436 cité 
dans Suazo, Martinez et Sandoval, 2009, p. 160)3. En l’absence d’informa-
tions complètes au cours des phases précédant et suivant l’embauche, les 
organisations s’appuient sur certains signaux ou indices pour prendre des 
décisions qui auront une incidence sur les résultats professionnels futurs 
des membres du personnel. De même, ces derniers utilisent les signaux et 
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les indices des organisations afin de s’adapter aux attentes en matière de 
performance, et ainsi augmenter leurs chances de réussite professionnelle 
(Bagdadli et Gianecchini, 2019 ; Suazo, Martinez et Sandoval, 2009). 

Obstacles à la réussite professionnelle

Malgré les conclusions de plusieurs études montrant que les organisations 
jouent un rôle essentiel dans la promotion de la réussite professionnelle 
des membres de leur personnel, la recherche a également montré que 
les personnes employées ne bénéficient pas toutes de la même manière 
des possibilités de réussite. Ainsi, pour certaines personnes, des facteurs 
sociodémographiques, tels que la race, le genre et le statut d’immigration, 
peuvent constituer des obstacles à la réussite professionnelle. 

En ce qui concerne l’influence de la race, au niveau méso, les études 
montrent que les personnes noires ne bénéficient pas toujours ou équi-
tablement des relations au sein des organisations qui peuvent faciliter 
l’avancement de leur carrière. En raison de leur nombre limité, notam-
ment au sein de la haute direction de nombreuses organisations, les 
personnes noires ne bénéficient pas des avantages présumés découlant des 
relations entre personnes de même race au sein de sous-unités départe-
mentales ou entre unités. (Cox et Nkomo, 1991 ; James, 2000). 

Également, au niveau organisationnel, le nombre limité de relations 
« fortes » (Granovetter, 1973, cité dans James, 2000) a également été 
identifié comme un obstacle à la réussite professionnelle des personnes 
noires, soit en raison de leur représentation limitée dans les organisations, 
soit en raison des difficultés qu’elles rencontrent pour établir des relations 
interraciales efficaces (Cox et Nkomo, 1991 ; James, 2000). Contrairement 
aux relations de type « liens faibles » qui sont essentiellement de nature 
informelle, les relations de type « liens forts » se caractérisent par des liens 
solides qui unissent des personnes d’origines similaires (Ibarra, 1993 ; 
James, 2000). Les recherches ont montré que les liens forts fournissent 
un contexte pour le soutien psychosocial lié à la carrière. Les études de 
Nkomo et Cox (1990) et de Ragins (1994), par exemple, montrent que les 
liens étroits entre les membres du personnel noirs et leurs gestionnaires 
favorisent les décisions de promotion interne, l’obtention d’une rémuné-
ration et d’autres résultats professionnels positifs tels que la satisfaction 
professionnelle. James (2000) suggère également que des liens étroits avec 
les pair(e)s peuvent avoir un impact sur les décisions d’avancement.

Au niveau des relations individuelles, les expériences de microagres-
sions raciales sur le lieu de travail créent également des obstacles à la 
réussite professionnelle. Les microagressions raciales sont des formes quo-
tidiennes de racisme qui sont véhiculées verbalement, non verbalement 
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ou dans l’environnement et qui peuvent se manifester sous forme d’une 
rebuffade subtile, d’un regard dédaigneux, de remarques ou de gestes 
désobligeants, d’un ton banalisant ou d’un climat hostile (Ballesteros 
Leiva et Saba, 2024 ; Sue et al., 2007, cités dans Sue Lin et Rivera, 2009). 
Les microagressions raciales peuvent avoir une influence négative sur 
la réussite professionnelle des individus, car ceux ou celles qui les per-
pétuent adoptent généralement une vision hiérarchique du monde qui 
se répercute sur les décisions d’embauche, d’évaluation ou de rétention 
et de promotion (Sue, Lin et Rivera, 2009). En outre, Sue, Lin et Rivera 
(2009) notent que les microagressions raciales affectent l’estime de soi et 
le fonctionnement cognitif des individus. Le fait de les subir constamment 
peut augmenter la probabilité que les individus développent des troubles 
psychologiques tels que la dépression, l’anxiété, l’abus de substances, la 
psychose et les problèmes de colère. 

Outre la race, la recherche a montré que le genre, et plus particulière-
ment le fait d’être une femme, est un obstacle à la réussite professionnelle. 
Selon certaines recherches axées sur le niveau individuel, les structures 
familiales, notamment le mariage, la maternité, l’éducation des enfants 
et la taille de la famille, sont des déterminants importants de la réussite 
professionnelle des femmes, car elles réduisent leurs ressources person-
nelles en termes de temps, d’énergie et d’engagement disponibles pour 
le travail (Ely, Stone et Ammerman, 2014). Du point de vue du capital 
humain, lorsque de tels conflits entre vie professionnelle et vie privée 
existent, les performances des femmes s’en ressentent, affectant ainsi 
leur capacité à obtenir des promotions et des récompenses financières 
(Kirchmeyer, 2006). 

D’autres études ont rejeté l’argument de la division sexuée du travail et 
attirent plutôt l’attention sur les déficiences de la structure des possibilités 
au sein des organisations (Padavic, Ely et Reid, 2019). Selon ce courant de 
recherche, le capital social est un déterminant plus important de l’avan-
cement des femmes, en particulier aux niveaux de gestion supérieurs 
(Metz et Tharenou, 2001 ; Tharenou, Latimer et Conroy, 1994). En raison 
de leur sous-représentation ou de leur minorité numérique dans les orga-
nisations, les femmes sont confrontées à des défis importants dans leur 
capacité à accéder à des conseils importants sur les tâches à accomplir, 
à développer des relations personnelles appréciées avec leurs semblables 
et à influencer le contenu et la qualité des décisions (Combs, 2003). Dans 
les cas où la race et le genre se croisent dans les organisations, comme 
c’est le cas pour les femmes noires, les études suggèrent que ces femmes 
se trouvent dans une « double contrainte » (Seron, 2016) où les obstacles 
sont amplifiés en raison de l’intersection des identités sociales. 
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Certaines études ont également mis en évidence l’existence de pré-
jugés fondés sur le genre, concernant les capacités et les compétences 
des femmes dans l’accomplissement de tâches ou de rôles, ainsi que 
les effets de ces préjugés sur leur avancement professionnel. Selon les 
recherches d’Eagly et Karau (2002) et de Heilman (2012), de nombreuses 
organisations perçoivent une dissemblance entre le rôle de la femme et les 
conceptions du rôle managérial. Dans la mesure où les individus pensent 
qu’il y a une incongruité ou un « manque d’adéquation » (Heilman, 2012) 
entre les deux rôles, les femmes seront confrontées à des préjugés relatifs 
à leur avancement professionnel (Eagly et Karau, 2002 ; Heilman, 2012). 
Selon certaines études, cette « inadéquation » des femmes aux postes de 
direction relève d’un manque d’attributs agentiques4, tels que l’assertivité, 
le contrôle et la confiance en soi, qui sont plus typiquement associés aux 
hommes et sont également considérés comme nécessaires pour réussir 
à des postes de haut niveau (Schein, 2007). L’association étroite entre 
la masculinité et le rôle de cadre a donné naissance à l’idée de « think 
manager, think male » (Schein, 1973, 1975 cité dans Schein et al., 1996) 
qui reste d’actualité dans nos sociétés (Groeneveld, Bakker, Schmidt, 
2020). Cette sous-représentation des femmes dans les organisations, en 
particulier aux postes de direction et d’encadrement, a donné naissance 
à l’idée que les femmes sont confrontées à un « plafond de verre » sur le 
lieu de travail. Pour les femmes noires, la métaphore du « toit de béton » 
ou du « plafond de pierre » (Sherman, 2002 cité dans Prasad, D’Abate et 
Prasad, 2007) semble plus pertinente, car elle suggère non seulement un 
certain niveau de durabilité en ce qui concerne les préjugés et les partis 
pris, mais aussi l’imperméabilité et l’impossibilité d’atteindre certains 
niveaux de réussite professionnelle. 

Enfin, la recherche, en particulier dans les contextes canadien et qué-
bécois, a montré que le statut de personne immigrante peut constituer un 
obstacle important à la réussite professionnelle. D’une part, les recherches 
ont identifié certaines « lacunes » dans le capital humain des personnes 
immigrantes pour expliquer leurs résultats professionnels relativement 
moins bons. À titre d’exemple, dans leur étude, Aydemir et Skuterud 
(2008) montrent comment le manque de connaissance et d’utilisation des 
langues officielles impose des contraintes à la mobilité ascendante des 
personnes immigrantes. Au Québec et plus particulièrement à Montréal, 
Arcand, Lenoir-Achdjian et Helly (2009) montrent comment la mécon-
naissance de l’anglais par les personnes immigrantes francophones 
entrave la réussite professionnelle, étant donné que la connaissance du 
français et de l’anglais sont des conditions préalables à l’intégration sur 
le marché du travail et à l’avancement professionnel dans la métropole. 
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Les recherches se sont également attardées sur la « qualité » des 
diplômes étrangers et sur la transférabilité des compétences pour expli-
quer leurs résultats professionnels. Les recherches menées par Ferrer et 
Riddell (2008) ont montré que les mauvais résultats professionnels des 
personnes immigrantes proviennent du fait que le capital humain du 
pays d’origine est moins valorisé ou moins utile dans le pays d’accueil. 
Au Canada, Sweetman (2004) constate qu’il existe une corrélation entre 
la qualité des qualifications éducatives, le pays d’origine et le statut de 
minorité, de sorte que les qualifications éducatives des personnes noires 
et des autres personnes immigrantes membres d’une minorité visible sont 
moins valorisées sur le marché du travail canadien. 

À l’autre extrémité du spectre, les recherches ont identifié l’accès limité 
des personnes immigrantes à des liens de réseau instrumentaux comme 
un obstacle important à leur réussite professionnelle. Lamba (2003) a 
constaté que le capital social peut contribuer à améliorer les revenus des 
personnes immigrantes en général et des membres des minorités visibles 
en particulier. Friedman et Krackhardt (1997) ont également constaté que 
les personnes immigrantes, en particulier celles qui sont hautement qua-
lifiées, parviennent à transformer leur éducation en gains sur le marché 
du travail dans les pays d’accueil essentiellement grâce au capital social. 
Cependant, les recherches portant spécifiquement sur les personnes 
immigrantes au Canada ont révélé qu’en général, elles ont tendance à 
manquer de liens de réseau qui sont essentiels pour les aider à progresser 
dans les organisations (Nakhaie et Kazemipour, 2013). 

Enfin, certaines études se sont concentrées sur les barrières qui 
existent au niveau institutionnel. Les recherches ont montré que les exi-
gences liées à la pratique professionnelle ainsi que la non-reconnaissance 
des diplômes sont des obstacles majeurs à la réussite professionnelle des 
personnes immigrantes (Banerjee et Phan, 2014 ; Frank, 2013 ; Zietsma, 
2010). Un avantage largement reconnu de l’autorisation d’exercer réside 
dans le fait que les personnes qui travaillent dans des professions régle-
mentées ont tendance à être mieux récompensées que celles qui n’ont 
pas d’autorisation d’exercer, que ce soit sous forme de rémunération 
ou de prestige (Bauder, 2003 ; Law et Kim, 2005). Il convient de noter 
que si les chances d’obtenir un emploi dans une profession réglementée 
restent élevées pour les groupes de personnes non immigrantes, l’expé-
rience est bien différente pour les personnes immigrantes (Banerjee  
et Phan, 2014). 

Les recherches menées par Zietsma (2010) ont révélé qu’au Canada, 
seulement 24 % des personnes immigrantes ayant reçu une formation 
avant l’immigration dans des professions réglementées travaillaient dans 
leur domaine. Les estimations provinciales font moins bonne figure, et 
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parmi les médecins formés à l’étranger, la proportion n’est que de 5 % 
(Bauder, 2003). La recherche a montré que les critères d’autorisation 
d’exercer et d’accréditation ont un impact négatif sur les possibilités 
de réussite professionnelle. Selon diverses études, les coûts élevés5 et 
les délais associés à l’obtention d’une licence, ainsi que l’obligation de 
comprendre des normes sociales et culturelles subtiles, excluent effecti-
vement les possibilités pour les personnes immigrantes d’accéder à des 
professions de haut niveau et bien rémunérées (Banerjee et Phan, 2014). 

En ce qui concerne les personnes immigrantes ayant suivi une forma-
tion dans des professions non réglementées, la recherche montre qu’elles 
sont également confrontées à des défis liés à la réussite professionnelle 
sous la forme d’une « dévalorisation des compétences » (Esses, Dietz et 
Bhardwaj, 2006 ; Li et Li, 2008). Selon Esses, Dietz et Bhardwaj (2006), la 
dévalorisation des compétences peut impliquer la dépréciation des études, 
de la formation professionnelle, de l’expérience professionnelle et d’autres 
compétences liées à l’emploi acquises avant l’immigration. Frank (2013) 
a examiné le taux d’obtention d’un emploi correspondant à la profession 
antérieure ou à la profession envisagée et a constaté que les personnes 
immigrantes au Canada ne possédant qu’un baccalauréat étaient désavan-
tagées, alors que celles qui possédaient des diplômes plus élevés étaient 
susceptibles de trouver un emploi correspondant à leur profession. Au 
Québec, un certain nombre d’études ont également mis en évidence une 
tendance généralisée à la déqualification6 (Chicha, 2009). Des études 
ont constaté que les personnes immigrantes étaient plus susceptibles 
d’être surqualifiés pour leur emploi que les personnes non immigrantes 
(Boudarbat et Boulet, 2010 ; Boulet, 2012 ; Cornelissen et Turcotte, 2020) 
et Chicha (2009) a constaté des tendances similaires dans une étude sur 
les femmes immigrantes hautement qualifiées à Montréal. En outre, les 
comparaisons entre les groupes de personnes immigrantes montrent que 
celles appartenant à des minorités visibles sont confrontées à des niveaux 
plus élevés de déqualification, aussi bien au Canada qu’au Québec (Boulet, 
2012 ; Chicha, 2009 ; Frank, 2013). 

À l’instar du processus d’octroi de licences et de titres, la réduction 
des compétences s’est également avérée créer des obstacles à la réussite 
professionnelle des personnes immigrantes. Leur capital humain n’étant 
pas reconnu, nombre d’entre elles sont contraintes de se tourner vers des 
emplois de bas niveau ou des « emplois de survie », ou sont reléguées à 
de tels emplois, souvent situés sur le marché du travail secondaire, où les 
diplômes ne sont pas nécessaires et où l’exigence souvent citée d’avoir une 
« expérience canadienne » n’existe pas (Banerjee et Phan, 2014 ; Chicha, 
2009 ; Malik et Manroop, 2017). Compte tenu de la localisation de ces 
emplois, les avantages associés à la participation au marché du travail 
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primaire, tels que l’avancement professionnel et le rendement de l’édu-
cation, sont minimes (ibid.). 

Méthodes

La présente étude vise à examiner comment les femmes immigrantes 
noires du Québec interprètent leurs expériences en milieu de travail, com-
ment elles construisent leurs mondes et quelles significations elles attri-
buent aux diverses expériences qu’elles rencontrent dans leurs contextes 
d’emploi. En vue de rejoindre les participantes, une brève description de 
l’étude comprenant les critères de sélection a été envoyée en mars 2022, 
par l’une des auteures, à des femmes noires issues de l’immigration et 
faisant partie de son réseau. Cette démarche a permis le recrutement 
de cinq femmes. Une méthode d’échantillonnage en boule de neige non 
aléatoire et raisonnée (Merriam et Tisdell, 2016) a ensuite été utilisée 
pour identifier d’autres participantes. Au terme de ce processus, 25 entre-
tiens approfondis ont été menés avec des immigrantes noires provenant 
de différents pays qui travaillaient alors dans divers domaines et dans 
différents secteurs et industries de la province. Sur ces 25 femmes, 15 
étaient au Québec depuis 10 ans ou plus, 8 depuis 5 à 10 ans et 2 depuis 
moins de 5 ans. 

Des entretiens semi-structurés ont été menés entre mars et août 2022 
à l’aide d’un guide d’entretien préparé par les auteures. Les entretiens ont 
duré en moyenne 35 minutes. Les participantes ont été invitées à remplir 
un questionnaire destiné à recueillir des renseignements biographiques 
avant d’entrer dans le vif de leurs expériences individuelles. En raison des 
contraintes de temps, certaines ont préféré que les questions leur soient 
posées avant le début de l’entretien. 

Les entretiens ont été menés par Zoom ou par téléphone et ont été 
enregistrés sur un support technologique. La plupart se sont déroulés 
en français (n = 21), le reste en anglais (n = 4). Les transcriptions ont 
été effectuées par le biais du logiciel Amberscript. Une fois les trans-
criptions achevées, chaque enregistrement a été relu en parallèle avec le 
texte transcrit pour assurer la cohérence entre l’audio et la transcription. 
Des corrections manuelles ont été apportées au besoin. Des thèmes et 
concepts récurrents ont ensuite été identifiés pour chaque transcription. 
Deux thèmes principaux ont été identifiés : l’un lié aux pratiques organi-
sationnelles de gestion de carrière et l’autre lié aux caractéristiques socio-
démographiques des participantes. Des sous-thèmes ont été également 
définis. Des codes ont été assignés aux propos des femmes correspondant 
aux différents thèmes et sous-thèmes. Dans la mesure où ils étaient per-
tinents, ces propos ont été retenus pour l’analyse. 
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Le tableau 1 ci-dessous fournit une brève description des participantes.

TABLEAU 1 : Nombre de participantes par région et pays d’origine

Afrique

Togo 9

Côte d’Ivoire 5

Cameroun 2

Bénin 2

Burkina Faso 1

Ouganda 1

Burundi 1

Les Amériques Dominica 1

Haïti 1

Jamaïque 1

Europe France 1

La phase suivante de l’analyse a consisté à ordonner, affiner et synthé-
tiser les données en vue de leur présentation. Au cours de ce processus, 
les récits des participantes ont été comparés afin d’identifier les unifor-
mités et les diversités. Selon Glaser (1965), la méthode de comparaison 
constante présente des avantages importants, en particulier dans la 
recherche qualitative, car elle permet de voir les catégories comme ayant 
un développement interne ainsi que des relations changeantes avec 
d’autres catégories. Des thèmes ont été identifiés, puis regroupés et éti-
quetés à l’aide d’un code. En créant des thèmes, nous avons pu relier les 
significations sous-jacentes en catégories aux fins de l’analyse (Graneheim 
et Lundman, 2004). Les citations pertinentes tirées des transcriptions 
ont été regroupées avec les thèmes identifiés en vue de leur présentation.

Résultats

Pratiques de gestion de carrière et réussite professionnelle

Moins d’un quart des 25 femmes ont admis avoir bénéficié de pratiques 
de gestion de carrière et, parmi elles, plus de la moitié ont déclaré avoir 
bénéficié d’activités de formation et de développement qui permettent 
aux personnes employées de mettre à jour leurs connaissances et leurs 
compétences ou d’en acquérir de nouvelles. Trois femmes, Francine, Julie 
et Raquel, ont déclaré avoir bénéficié de pratiques de gestion de carrière 
visant à perfectionner les compétences. Francine a expliqué qu’en tant 
qu’employée syndiquée, l’accès aux activités de formation était un « droit », 
tandis que Julie a mentionné qu’elle avait dû « négocier » son accès. Dans le 
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cas de Raquel, elle a déclaré avoir été « sélectionnée » par son superviseur 
pour participer à un programme de leadership. 

Sur le plan de l’influence perçue de ces activités sur la réussite profes-
sionnelle, Francine a expliqué que la pratique du remboursement partiel 
des frais de scolarité ne lui a pas permis de progresser dans sa carrière, 
mais elle a néanmoins admis que l’accès à des activités de formation 
contribuait au sentiment de satisfaction qu’elle éprouvait à l’égard de son 
travail. Contrairement à Francine, Julie et Raquel ont toutes deux indiqué 
qu’elles avaient progressé dans leur carrière. 

« Mon employeur a payé un programme de formation assez coûteux qui m’a 
permis d’acquérir de nouvelles compétences qui ne sont pas nécessairement 
liées à mon domaine, mais c’était vraiment pour que je puisse passer à un 
autre niveau [dans l’organisation]. » (Raquel)

En outre, Raquel a indiqué qu’elle avait bénéficié de ces activités de 
développement parce que son supérieur hiérarchique avait changé. Son 
expérience suggère que, bien que les pratiques de gestion de carrière qui 
améliorent la formation et le développement soient administrées sépa-
rément, dans certains contextes organisationnels, l’accès peut dépendre 
des relations que les membres du personnel nouent avec les personnes 
dirigeantes ou la haute direction.

« Mon employeur a payé pour que je suive une formation, mais c’est seule-
ment parce que mon superviseur a changé. C’est une nouvelle personne qui 
était prête à m’offrir cette opportunité. Vous savez, les organisations peuvent 
avoir ces structures [opportunités], mais si vous n’avez pas de relation directe 
avec quelqu’un qui est prêt à investir dans votre développement, alors vous 
n’en bénéficierez pas. » (Raquel)

Une autre femme, Althea, a mentionné qu’elle avait bénéficié des 
pratiques de gestion de carrière qui affectent les relations. Elle a expliqué 
qu’elle avait développé une relation de qualité avec une superviseuse qui 
lui a donné des conseils sur sa carrière et l’a soutenue. 

« J’ai eu une superviseuse, Québécoise, qui m’aimait bien. Elle me disait 
qu’elle me voyait dans un poste d’encadrement. Elle me disait que j’étais une 
bonne travailleuse, que j’étais rigoureuse. Et elle m’encourageait à postuler 
quand il y avait des postes à pourvoir. » (Althea)

Enfin, sur le plan des pratiques de gestion de carrière qui fournissent 
des informations, bien que trois femmes aient admis que leur organisa-
tion avait mis en place des pratiques qui fournissaient des informations 
sur les membres de leur personnel, dans les trois cas, les participantes 
ont mentionné que cela n’avait pas eu d’incidence sur leurs résultats 
professionnels. 
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« Le plan de carrière [que l’on demande aux personnes salariées de pré-
parer], en réalité, il est écrit, la pratique existe, mais ce qui se passe réelle-
ment est autre chose. Ce que je veux dire, c’est que le plan de carrière n’est 
pas structuré de manière à ce que vous sachiez que si vous faites tel ou tel 
effort, vous obtiendrez nécessairement tel ou tel résultat ». (Julie)

Obstacles à la réussite professionnelle liés aux facteurs 
sociodémographiques 

Toutes les femmes qui ont participé à l’étude soutiennent que des aspects 
individuels ou croisés de leur identité ont créé des obstacles à leur réussite 
professionnelle. Sur le plan de l’influence de la race, Raquel et Farrah ont 
toutes les deux indiqué qu’elles avaient été victimes de discrimination 
dans l’accès et le traitement sur leur lieu de travail et que cela avait eu 
une influence directe sur le rythme auquel leur carrière a évolué. Raquel 
a notamment indiqué qu’elle avait été confrontée à une « discrimination 
salariale au sein de l’emploi », une forme de discrimination fondée sur 
des facteurs tels que la race et le genre (Castilla, 2008). Raquel est la seule 
personne noire dans son organisation et, bien qu’elle soit titulaire d’un 
doctorat, elle dit gagner un salaire inférieur à celui d’autres personnes 
moins qualifiées qu’elle. 

Farrah, quant à elle, a déclaré qu’elle pensait que la race était une 
motivation importante pour les gestionnaires qui l’ont écartée de plu-
sieurs promotions. 

« Parfois, les supérieurs hiérarchiques ne sont pas sincères. Ils vous félicitent 
pour votre travail et tout le reste, mais chaque fois qu’un poste plus élevé 
est affiché, ils trouvent toutes sortes d’arguments. Parfois, ils disent que c’est 
votre anglais, ou qu’il y a ceci ou cela. Des arguments fallacieux… Pour moi, 
c’est sans doute une question de race. » (Farrah)

D’autres femmes, comme Jenny, ont relaté des expériences de micro-
agression sur le lieu de travail, qui ont influencé leurs expériences de réus-
site professionnelle subjective et objective. Jenny a raconté que lorsqu’elle 
travaillait comme assistante sociale dans une agence publique, ses collè-
gues quittaient tous la table de la cafétéria lorsqu’elle les rejoignait pour 
déjeuner. Elle a également raconté que certains véhicules de l’entreprise 
étaient « présélectionnés » pour elle, tandis que d’autres personnes étaient 
autorisées à utiliser les véhicules de leur choix. Francine a également 
relaté que ses collègues avec plus d’ancienneté étaient dédaigneux, tandis 
que Suzie, la seule personne noire de son équipe, a déclaré qu’à plusieurs 
reprises, un superviseur lui a rappelé à quel point elle avait de la « chance » 
d’avoir obtenu son poste et de travailler avec eux. 
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Toutes les femmes ayant des responsabilités familiales ont reconnu que 
ces responsabilités posaient certains défis à l’évolution de leur carrière. 
Cependant, la mesure dans laquelle elles perçoivent leur genre comme un 
obstacle à la réussite professionnelle varie en fonction de facteurs tels que 
le nombre d’enfants et l’âge de ces derniers. Ces résultats sont conformes 
aux études de Chicha (2009) et de Tremblay (2005), par exemple, qui ont 
montré que le nombre et l’âge des enfants ont un impact direct sur les 
résultats professionnels des femmes. 

Kadian, mère de cinq enfants, explique qu’après la naissance de son 
quatrième enfant, elle a été contrainte d’accepter un poste moins qualifié 
et moins stable dans une autre organisation (un contrat d’un an non 
renouvelable) parce qu’il lui permettait de se rapprocher de sa famille. 
De plus, l’organisation dans laquelle elle travaillait avait mis en place 
certaines politiques favorables à la famille (politique d’horaires flexibles), 
mais elle a admis que les responsabilités liées au nombre d’enfants et à 
leur âge ont annulé l’impact positif que cette politique aurait pu avoir sur 
l’évolution de sa carrière. 

« J’ai démissionné [de mon emploi au sein du gouvernement fédéral]. L’agence 
se trouvait à Québec et je ne pouvais pas être transférée à Montréal, et les 
choses devenaient compliquées avec ma famille [à Montréal]. Les enfants 
appelaient le soir pour pleurer. Je leur disais que je rentrais à la maison 
le vendredi et que le vendredi, quand je rentrais, je devais nettoyer, laver, 
repasser et préparer le déjeuner et le dîner pour la semaine. C’était difficile 
de continuer à travailler. J’étais prête à accepter n’importe quel poste pour 
pouvoir retourner à Montréal. » (Kadian)

Julie, qui avait deux jeunes enfants lorsqu’elle est arrivée au Canada, et 
un troisième par la suite, a également admis que les responsabilités fami-
liales avaient imposé des limites à l’évolution de sa carrière. Elle a déclaré 
qu’elle avait été obligée d’ignorer des possibilités de développement de 
carrière, car celles-ci auraient été en conflit avec ses responsabilités 
familiales. 

Pour certaines femmes comme Esther, Jessica, Priscilla et Jane, qui 
ont suivi une formation médicale, l’intersection du genre et du statut 
d’immigrante les a empêchées de réussir leur carrière. Selon elles, leurs 
responsabilités en tant qu’épouses et mères ont directement influencé 
leur décision de ne pas entreprendre les divers processus nécessaires pour 
devenir médecins au Québec. Ci-dessous, Esther compare sa situation à 
celle d’autres médecins formés à l’étranger et de sexe masculin, tandis 
que Priscilla souligne les difficultés à assumer ses obligations familiales 
et tout en se qualifiant pour la pratique de la médecine. 
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« J’ai constaté que les choses étaient plus faciles pour les hommes… plus 
faciles pour eux de trouver le temps de se concentrer sur leurs études, sur 
les examens de qualification, par rapport à moi qui devais m’occuper d’un 
enfant et d’un ménage. Quand trouverais-je le temps de m’asseoir, d’étudier 
et de préparer les examens ? J’ai trouvé cela très difficile. J’avais commencé et 
au bout d’un moment, j’ai décidé de tout laisser tomber parce que je n’avais 
pas le temps. C’était tout simplement trop difficile. » (Esther)

« Les obligations familiales ont imposé beaucoup d’obstacles. Lorsque je suis 
arrivée au Québec, j’avais de jeunes enfants, un nouveau-né et un bambin. 
Financièrement, le temps et tout le reste… Je ne pouvais tout simplement pas 
passer les examens de qualification pour pratiquer la médecine au Québec. 
Je n’avais pas le temps. S’occuper d’une famille, vous n’avez pas de réseau, 
pas d’aide… » (Priscilla)

Parmi les trois facteurs sociodémographiques évalués, le statut d’im-
migrante a été perçu par les femmes comme l’obstacle le plus impor-
tant à leur réussite professionnelle. Selon leurs témoignages, le statut 
d’immigrante a entraîné de multiples répercussions sur leur carrière. 
À titre d’exemple, pour 22 femmes, la dévalorisation bien réelle des 
compétences, qui implique la dévaluation de l’éducation, de la formation 
professionnelle, de l’expérience professionnelle et d’autres compétences 
liées au travail avant l’immigration (Chicha, 2009, 2012 ; Esses, Dietz et 
Bhardwaj, 2006), a exercé une influence négative sur leurs expériences 
et leur sentiment de réussite professionnelle. Dans de nombreux cas, 
leur expérience professionnelle antérieure, qui s’étendait parfois sur 
plusieurs décennies, n’a pas été reconnue par les employeurs, tandis que 
dans d’autres cas, ce sont leurs diplômes obtenus à l’extérieur du Québec 
qui n’ont pas été reconnus. Dans certaines situations, les participantes 
ont même indiqué que leurs diplômes ou les titres obtenus avaient été 
déclassés d’au moins un niveau. 

Le fait que le lieu d’obtention des diplômes ne semble pas atténuer 
l’association négative que ces femmes font entre leur statut d’immi-
grantes et leur réussite professionnelle est tout aussi intéressant en 
ce qui concerne la question des qualifications académiques. Parmi les 
22 femmes, sept avaient obtenu leur diplôme le plus élevé avant l’immi-
gration, dans des pays étrangers – six dans des pays européens et une en 
Chine. Cependant, la possession de ces diplômes à elle seule n’est pas un 
facteur déterminant de réussite professionnelle. Parmi ces sept femmes, 
quatre ont indiqué qu’elles avaient dû poursuivre leurs études après leur 
arrivée parce qu’elles n’avaient pas pu accéder à des emplois de qualité 
dans leur domaine d’études ou qu’elles n’avaient pas pu progresser dans 
leur carrière grâce à leurs seules qualifications antérieures à l’immigra-
tion. L’une des trois autres femmes a mentionné qu’elle avait l’intention 



50   Diversité urbaine, 2024, vol. 21, no 3

d’entreprendre d’autres études parce qu’elle n’avait pas réussi à accéder à 
certaines possibilités de carrière avec ses qualifications actuelles, tandis 
que les deux autres ont admis qu’elles se sentaient pénalisées de ne pas 
avoir poursuivi des études supplémentaires au Québec parce que leur 
rémunération ne correspondait pas à leurs qualifications ni au niveau de 
salaire de leurs collègues ayant des qualifications similaires. 

Caroline et Latoya ont toutes deux indiqué que leurs qualifications 
préalables à l’immigration avaient été rétrogradées d’un niveau, ce qui a 
non seulement eu un impact sur leur salaire de base, mais a également 
réduit leurs possibilités d’évolution de carrière, car le nombre et le type 
de postes auxquels elles pouvaient postuler au sein de leur organisation 
étaient limités. En fait, Caroline attribue en partie la stagnation de sa 
carrière à la dévalorisation et à la non-reconnaissance de ses qualifications 
antérieures à l’immigration. Bien qu’elle ait obtenu une maîtrise en ges-
tion des affaires (MBA) avant son arrivée au Québec, elle a expliqué que 
ce diplôme n’était reconnu que comme un baccalauréat par l’organisme 
chargé d’évaluer les qualifications préalables à l’immigration. Même avec 
son « baccalauréat », elle a expliqué qu’elle n’avait pu trouver qu’un emploi 
d’assistante administrative, qui ne requiert qu’un diplôme d’études collé-
giales, et qu’elle occupait toujours ce poste dix ans plus tard. 

D’autres femmes, comme Pauline, ont expliqué qu’en raison de la non-
reconnaissance de leur expérience préalable à l’immigration et de leurs 
expériences de déqualification, elles ont été contraintes de se tourner 
vers le travail secondaire où les conditions d’emploi sont généralement 
précaires. Bien que Pauline soit titulaire d’une maîtrise en administration 
des affaires et en finances et qu’elle ait plus de 20 ans d’expérience dans 
son domaine, elle travaille actuellement sous contrat comme enseignante 
suppléante dans une école primaire. Elle a raconté comment, à son arrivée 
au Québec, des personnes responsables de la formation à Emploi Québec 
lui ont dit qu’elle devait « oublier » son expérience professionnelle anté-
rieure et « apprendre » à occuper un emploi dont le salaire n’était que de 
12 dollars de l’heure, parce qu’il n’y avait pas d’emploi au Québec pour 
des personnes comme elle. Elle a souligné que ces expériences ont non 
seulement entraîné une baisse de ses revenus, mais qu’elles ont également 
engendré des sentiments de « honte » et d’« insatisfaction » à l’égard de 
son emploi et de sa carrière. D’autres personnes comme Cristal, Jenny et 
Antoinette ont également expliqué que la non-reconnaissance de l’expé-
rience et des qualifications acquises avant l’immigration les a forcées à 
occuper des emplois dans les secteurs des soins, de l’hôtellerie ou du 
commerce de détail, où les conditions d’emploi demeurent médiocres et 
précaires (Cloutier, 2008 ; Cloutier-Villeneuve, 2022). 
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Julie et Suzie ont également attribué le rythme très lent auquel leur 
carrière s’est développée à la non-reconnaissance de leur expérience 
professionnelle antérieure à l’immigration. Avant d’immigrer, les deux 
femmes travaillaient comme cadres dans leur entreprise, mais elles n’ont 
pu obtenir que des postes de débutantes lorsqu’elles ont commencé à 
travailler au Québec. Même après avoir travaillé 10 ans au Québec pour 
Julie, et 8 ans pour Suzie, aucune d’entre elles n’a réussi à obtenir un poste 
comparable à celui qu’elles occupaient avant d’immigrer. 

« Mon évolution de carrière n’a pas été aussi rapide que je l’aurais souhaité. 
Ce n’est pas parce que je n’ai pas cherché ou parce que je me suis limitée. 
Mon évolution de carrière a été très lente [parce que] lorsque j’ai commencé 
à travailler au Québec, j’ai dû commencer “à la porte”, comme on dit. J’ai 
dû tout refaire et je n’ai pu avancer que pas à pas. » (Julie)

Bien que Liliane ait pu trouver du travail dans son domaine, contrai-
rement à d’autres femmes comme Pauline, Cristal, Jenny, Amanda, Sherry 
et Antoinette, son expérience montre que les obstacles à la réussite 
professionnelle peuvent résulter des pratiques institutionnelles. En plus 
de sa licence, Liliane possède un certificat universitaire d’enseignement 
de l’anglais langue seconde (ESL) et plus de 10 ans d’expérience profes-
sionnelle dans l’enseignement de cette matière. Cependant, malgré ses 
qualifications et son expérience professionnelle, elle a mentionné qu’elle 
n’était inscrite que sur la liste d’appel d’une commission scolaire et qu’elle 
ne pouvait espérer occuper un poste permanent à temps plein dans le 
système public tant que leurs pratiques ne seraient pas révisées. Elle a 
expliqué sa situation en ces termes : 

« Je peux être une sub [enseignante remplaçante], mais je ne peux pas 
occuper un poste [un poste d’enseignant permanent à temps plein]. On peut 
donc avoir un contrat et ce contrat se termine. Mais je ne peux pas dire que 
j’ai un poste permanent dans une école. Contrat, contrat, contrat. Vous 
savez, vous obtenez un contrat, vous le faites pendant un an et puis c’est tout. 
Ensuite, s’il y a quelque chose de disponible l’année suivante, vous pouvez 
prendre ce contrat. S’il n’y en a pas, vous faites de l’intérim entre-temps et 
[ensuite] vous obtiendrez peut-être un contrat. » (Liliane)

Outre la non-reconnaissance de l’expérience professionnelle et des 
diplômes antérieurs, les femmes qui ont participé à l’étude ont fait part 
des difficultés qu’elles ont rencontrées pour obtenir une licence profes-
sionnelle. Cinq des participantes avaient déjà suivi une formation dans 
une profession réglementée – quatre étaient médecins et la cinquième 
était sage-femme. Selon elles, les coûts élevés, l’investissement en temps, 
ainsi que les procédures complexes, y compris les procédures de demande, 
ont constitué des obstacles majeurs à la réussite de leur carrière. Le 
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résultat, d’un point de vue objectif, est que leurs carrières ont stagné ou 
régressé au fil du temps. Deux des médecins et la sage-femme de forma-
tion travaillaient comme infirmières, tandis que les deux autres médecins 
travaillaient comme chercheuses dans le secteur parapublic. D’un point 
de vue subjectif, elles ont mentionné qu’elles éprouvaient des sentiments 
d’« injustice » et se sentaient « révoltées » par le fait qu’elles n’aient pas pu 
travailler comme médecin au Québec. 

Discussion

L’une des principales conclusions de cette étude est que peu de femmes ont 
déclaré avoir bénéficié des pratiques de gestion de carrière qui favorisent 
la réussite professionnelle. Par conséquent, la plupart des 25 femmes n’ont 
pas eu l’impression d’avoir réussi leur carrière. Plus important encore, 
l’étude a montré qu’elles sont confrontées à de multiples obstacles sur le 
marché du travail au Québec, qui découlent de facteurs liés à leur race, à 
leur genre ou à leur statut d’immigrantes, ou d’une combinaison de ces 
facteurs. Ces résultats sont cohérents avec les conclusions précédentes 
concernant l’influence des facteurs sociodémographiques sur la réussite 
professionnelle.

Sur le plan de l’influence de la race, l’étude a révélé son influence 
sur les perceptions de la réussite professionnelle, conformément aux 
conclusions des recherches de Chicha (2009, 2012), Ng et Gagnon (2020) 
et Yap et al. (2010) qui se concentrent spécifiquement sur le cas du 
Canada ou du Québec. D’après leurs récits, certaines femmes ont perçu 
une discrimination dans l’accès au lieu de travail et dans le traitement 
qui leur est réservé, comme des préjugés dans les décisions d’embauche 
et d’évaluation ou une discrimination au niveau de l’accès à des relations 
de développement. Ces expériences ont influencé leurs perceptions de 
la réussite professionnelle, en particulier de la réussite professionnelle 
objective. Toutefois, aucune association n’a été signalée entre la race et 
l’accès à la formation financée par l’employeur. En outre, nombreuses sont 
les femmes qui ont fait état d’expériences de microagressions sur le lieu de 
travail, y compris certaines de celles qui ont déclaré avoir réussi leur car-
rière, ce qui a particulièrement influencé leur sentiment d’insatisfaction 
professionnelle. Cette dernière constatation suggère que ces expériences 
sont répandues et banales, et elle corrobore des rapports antérieurs selon 
lesquels les microagressions raciales peuvent avoir des effets graves sur 
les expériences professionnelles et les résultats de carrière de certaines 
personnes employées (Holder, Jackson et Ponterott, 2015 ; Sue, Capodilup 
et Holder, 2008).
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Conformément aux conclusions des recherches antérieures de Chicha 
(2009), Kirchmeyer (2006) et Tremblay (2005), la présente étude a révélé 
que le genre était perçu comme un obstacle, en particulier à la réussite 
objective des participantes à l’étude. Elle a également révélé que l’âge et 
le nombre d’enfants étaient des déterminants importants de la réussite 
professionnelle perçue, car ces facteurs influençaient considérablement 
certains choix de carrière, tels que les types de travail que les femmes 
acceptaient d’effectuer, ainsi que les perceptions de la structure des pos-
sibilités. Ces résultats concernant l’influence du genre sur les résultats 
de carrière sont importants, car ils contredisent l’opinion généralement 
admise selon laquelle le Québec est une exception en Amérique du Nord 
en ce qui concerne l’égalité des genres et la participation équitable des 
femmes au marché du travail (Genin, Laroche et Marchadour, 2022). La 
différence dans nos résultats peut être liée aux identités sociales croisées 
des femmes qui ont participé à l’étude – femmes et immigrantes. Ils 
suggèrent en outre que les besoins de ces femmes, en termes de types de 
politiques et de pratiques d’égalité des genres, qui sont adoptées par le 
milieu de travail ou celles créées par les gouvernements, peuvent différer 
considérablement de celles qui ont été conçues pour répondre aux besoins 
de la population majoritairement blanche et féminine au Québec.

Enfin, sur le plan des perceptions selon lesquelles le statut d’immi-
grante est un obstacle à la réussite professionnelle, l’une des principales 
conclusions de cette recherche est qu’il s’agit effectivement d’un obstacle 
important. En fait, des trois facteurs sociodémographiques évalués dans 
le cadre de l’étude, le statut d’immigrante a été perçu comme l’obstacle 
le plus important à la réussite professionnelle des femmes. D’après leurs 
récits, les facteurs aux niveaux méso et macro ont été les principaux 
déterminants de leur manque de réussite. Ces résultats contrastent 
notamment avec ceux d’Aydemir et Skuterud (2008), selon lesquels les 
facteurs microéconomiques, tels que les compétences linguistiques, sont 
essentiels pour expliquer les piètres résultats des personnes immigrantes 
sur le marché du travail et dans leur carrière au Canada ou au Québec. 

La plupart des femmes ont indiqué que la non-reconnaissance de leur 
expérience professionnelle et de leurs qualifications par les employeurs 
ou les institutions responsables de l’évaluation des diplômes consti-
tuait un obstacle majeur à leur progression de carrière. En raison de 
la non- reconnaissance de leur expérience professionnelle et de leurs 
qualifications, de nombreuses femmes ont été contraintes d’accepter des 
postes de débutantes où les niveaux de salaire sont généralement bas 
et certainement inférieurs à leur niveau de qualification. Pour d’autres, 
la non-reconnaissance de leur expérience professionnelle et de leurs 
qualifications les a obligées à trouver du travail sur le marché secondaire 
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de l’emploi où les conditions d’emploi sont toujours précaires. Dans ces 
conditions, on peut penser que la réussite professionnelle est encore loin 
d’être acquise pour beaucoup d’entre elles. 

Implications de la recherche

Cette étude a des implications pour les organisations ainsi que pour 
la politique d’intégration au marché du travail au Québec. En ce qui 
concerne les organisations, la perception générale des participantes selon 
laquelle les facteurs sociodémographiques sont des obstacles importants 
à leur réussite professionnelle, implique que les organisations n’en font 
pas assez pour promouvoir la réussite professionnelle des personnes 
immigrantes noires. Selon ces femmes et d’après nos résultats, il reste 
encore beaucoup à faire. 

Pour commencer, il est important que les organisations mettent en 
place des mesures ou des pratiques permettant d’évaluer de manière 
ponctuelle les compétences des femmes immigrantes noires et, sur cette 
base, de leur offrir des chances équitables et égales de progresser dans 
leur carrière. Nos résultats montrent que presque toutes les femmes ont 
fait l’expérience de la déqualification ou de l’actualisation des compé-
tences, c’est-à-dire que les qualifications et l’expérience acquises avant 
l’immigration n’ont pas été prises en compte dans les processus visant à 
déterminer l’accès au marché du travail et l’intégration, et en particulier 
dans l’évaluation visant à déterminer si elles possédaient les compétences 
et les qualifications requises pour progresser dans leur carrière. Dans 
certains cas, les femmes ont même indiqué que les qualifications et les 
compétences acquises localement n’étaient pas prises en compte dans les 
évaluations utilisées pour déterminer si elles possédaient les compétences 
nécessaires pour occuper certains postes. 

De multiples intervenants, y compris les décideurs du ministère de 
l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration, ainsi que le personnel 
des ressources humaines, ont un rôle unique à jouer dans ce processus, 
qui impliquerait non seulement la mise en œuvre de mesures ou de pra-
tiques visant à garantir que les compétences des femmes immigrantes 
noires soient évaluées de manière adéquate, mais aussi qu’elles soient 
prises en compte dans les décisions relatives à l’emploi. Cela suppose tout 
d’abord que leur formation préalable à l’immigration soit reconnue et 
traitée avec une valeur juste et égale sur le marché du travail québécois. 
Les diplômes étant le tremplin pour l’obtention de certains postes, il est 
important que ces diplômes soient évalués de manière équitable. Cela 
suppose également que les expériences de travail antérieures à l’immi-
gration, qui s’étendent parfois sur plusieurs décennies, soient également 
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reconnues et traitées avec une valeur juste et égale sur le marché du tra-
vail. Comme l’a suggéré l’une des femmes participantes, il ne devrait pas 
être nécessaire d’attendre la 101e candidature pour que le personnel des 
ressources humaines remarque qu’une personne membre du personnel 
est intéressée par un poste, qu’il s’agisse d’une affectation intra ou inter 
organisationnelle. 

Un thème récurrent soulevé par de nombreuses femmes est qu’elles 
n’ont pas l’impression qu’on leur donne les mêmes chances de démontrer 
leurs capacités ou d’apprendre de nouvelles compétences. Une femme qui 
occupe le même poste depuis 10 ans a répété tout au long de l’entretien : 
« il faut qu’ils nous donnent une chance ». Pour offrir l’égalité des chances 
à ces femmes, il faudrait que les organisations deviennent moins rigides 
dans leur approche des divers processus susceptibles de favoriser l’évolu-
tion de carrière des membres de leur personnel. Les organisations moins 
rigides offriront des possibilités de mutations latérales, d’affectations tem-
poraires ou permettront aux membres de leur personnel actuels de « se 
développer sur place » (De Vos, Dewettinck et Buyens, 2008). En offrant 
ces possibilités, ces derniers pourront acquérir de nouvelles compétences 
ou améliorer leurs performances, ce qui, en fin de compte, favorisera 
leur réussite professionnelle, qu’il s’agisse d’une réussite professionnelle 
objective ou subjective. 

Enfin, compte tenu de l’importance de la gestion de la diversité et 
de l’égalité pour les performances de l’entreprise (Armstrong et al., 
2010), les organisations pourraient envisager d’adopter des politiques 
de diversité dont les objectifs ne se limitent pas uniquement au fait de 
rendre leur main-d’œuvre plus hétérogène (Thomas et Ely, 1996). Ces 
politiques devraient s’efforcer de mieux intégrer les ressources humaines 
talentueuses issues de milieux différents en se concentrant sur l’élimina-
tion des obstacles existants à l’intégration. Mighty (1991, p. 67, cité dans 
Agócs et Burr, 1996, p. 36) propose que les organisations adoptent une 
stratégie de « valorisation de la diversité », qui implique un vaste effort 
de changement organisationnel axé sur « la modification des attitudes et 
des comportements des individus, tout en changeant la philosophie et la 
culture de l’organisation et, par conséquent, sa structure, ses politiques 
et ses procédures. » Les politiques formelles ont non seulement l’avantage 
de signaler l’engagement des personnes dirigeantes en faveur de l’objectif 
de diversité et d’inclusion (Emerson et Murphy, 2014), mais elles ont éga-
lement pour effet d’inciter et de contraindre les membres du personnel, la 
clientèle et les autres parties prenantes à suivre le mouvement. 
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Limites de la recherche

Bien que notre recherche ait l’avantage de mettre l’accent sur les femmes 
immigrantes noires qui sont de plus en plus présentes sur le marché 
du travail au Québec, mais dont les expériences et les résultats de car-
rière ont été largement ignorés par les recherches antérieures, elle n’est 
pas sans limites. Premièrement, bien que la taille de l’échantillon soit 
conforme à celle d’autres enquêtes qualitatives, notre étude n’a porté que 
sur 25 femmes, sélectionnées à dessein. Il convient donc d’être prudent 
quant à la généralisation de nos résultats. Cela dit, nos résultats pourraient 
servir de base à de futures études comparant les résultats de carrière 
des femmes et des hommes, ou comparant les perceptions de la réussite 
professionnelle des femmes immigrantes noires dans des organisations 
de différentes tailles ou dans différents secteurs d’activité. Ces études 
supplémentaires apporteraient une compréhension plus fine des différents 
facteurs susceptibles de modérer la relation entre les pratiques de gestion 
organisationnelle des carrières et la réussite professionnelle, et constitue-
raient un complément important à des études telles que celle de Banerjee, 
Reitz et Oreopoulos (2018). En outre, une comparaison des perceptions de 
la réussite professionnelle selon le cadre organisationnel ou les secteurs 
d’activité peut permettre de mieux comprendre le rôle de parties prenantes 
importantes, telles que les syndicats, dans la promotion des objectifs 
d’efficacité et d’équité sur le lieu de travail (Pohler et Luchak, 2014). 

Deuxièmement, compte tenu des objectifs de notre étude, nous n’avons 
pas pris en compte d’autres variables susceptibles d’influencer la réussite 
professionnelle des participantes, telles que l’âge, les différences indi-
viduelles stables ou d’autres variables du capital humain telles que la 
motivation, les connaissances et les compétences politiques, la durée de 
l’emploi, etc. (Ng et al., 2005). En outre, étant donné notre souci de com-
prendre l’influence des pratiques de gestion de carrière organisationnelle, 
nous n’avons pas pris en compte le rôle des pratiques de gestion de carrière 
individuelle sur les résultats de carrière de ces femmes. Cependant, la 
gestion de carrière est une responsabilité conjointe, et l’individu a éga-
lement un rôle important à jouer dans le processus (De Vos, Dewettinck 
et Buyens, 2009 ; Hirschi et Koen, 2021 ; Kossek et al., 1998). Les futures 
recherches sur la réussite professionnelle de ce groupe d’individus gagne-
raient sans doute à inclure un plus large éventail de variables et à prendre 
en compte l’influence des pratiques de gestion de carrière individuelle sur 
les résultats de carrière. 

Troisièmement, comme celle de Chicha (2012), notre étude a identifié 
des cas où l’intersection de différentes facettes de l’identité sociale de 
ces femmes a conduit à des expériences significatives et profondes de 
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discrimination et d’oppression (Harnois, 2015), en particulier en ce qui 
concerne leur développement de carrière. Cependant, si l’utilisation 
d’une approche intersectionnelle nous a permis de mettre au jour les 
expériences de ces femmes en matière d’inégalité et de montrer qu’elles ne 
sont pas façonnées par un seul facteur, mais plutôt par une combinaison 
de facteurs, nous n’avons pas été en mesure de confirmer, comme d’autres 
études intersectionnelles, que la discrimination et l’oppression sont des 
facteurs importants dans la vie de ces femmes.

Conclusion

La présente recherche visait à faire la lumière sur les expériences de 
carrière des femmes immigrantes noires au Québec, un sujet qui a été 
largement ignoré dans la littérature jusqu’à présent. En particulier, elle 
visait à comprendre les expériences et les sentiments de ces femmes à 
l’égard de la réussite professionnelle, à étudier l’influence des facteurs 
organisationnels sur leurs perceptions de la réussite professionnelle 
objective et subjective, ainsi qu’à examiner l’influence des facteurs liés 
à leur identité sociale sur les perceptions de réussite professionnelle. 
Contrairement à de nombreuses études antérieures à grande échelle qui 
visent à identifier les tendances dans les résultats d’emploi des personnes 
immigrantes ou qui comparent leurs résultats à ceux des personnes non 
immigrantes par exemple, notre recherche était beaucoup plus ciblée et 
s’est concentrée sur l’identification et l’analyse des différents facteurs qui 
influencent les expériences de carrière des immigrantes noires dans les 
organisations au Québec. 

Les résultats indiquent clairement qu’à l’heure actuelle, les efforts 
déployés au Québec pour promouvoir l’inclusion et l’avancement des 
femmes immigrantes noires dans les organisations sont insuffisants. 
Pour que les organisations et la société québécoise puissent bénéficier 
pleinement des connaissances, des compétences et des talents de ces 
femmes, il convient d’abord de mettre en place des politiques et des 
pratiques adéquates pour s’assurer que leurs compétences sont correc-
tement évaluées. Une évaluation équitable des diplômes obtenus avant 
l’immigration par les autorités compétentes, y compris les organismes 
gouvernementaux et les commissions d’attribution de permis, permettra 
de signaler aux employeurs que ces femmes possèdent les connaissances 
et les compétences requises pour occuper divers postes, y compris des 
postes de direction. Les organisations ont un rôle crucial et unique à jouer, 
en veillant à ce que ces femmes aient également la possibilité de progresser 
dans leur carrière. Comme l’indiquent nos résultats, les femmes immi-
grantes noires continuent de faire l’objet de préjugés dans les processus 
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de recrutement et de promotion professionnelle au sein des organisations. 
Étant donné la place centrale qu’occupe la réussite professionnelle dans 
la vie des individus et le lien qui existe entre les expériences et les senti-
ments de réussite professionnelle et la performance et la productivité des 
organisations (Abele, Spurk et Volmer, 2011), ces obstacles ne peuvent 
plus être ignorés par les organisations tournées vers l’avenir et soucieuses 
de devenir ou de rester compétitives dans les contextes contemporains. 
L’impératif de comprendre et de promouvoir la réussite professionnelle 
des groupes minoritaires tels que les femmes immigrantes noires doit 
être soutenu, dans la mesure où il favorise à la fois la justice et l’égalité 
organisationnelles. 

Notes

1. Souligné dans l’original.
2. Nous utilisons le terme « réseau social » pour englober le comportement et la 

structure des réseaux.
3. Traduction par les auteures.
4. Les femmes, affirme-t-on, présentent principalement des attributs communau-

taires, qui décrivent avant tout une préoccupation pour le bien-être d’autrui. Ces 
caractéristiques comprennent l’affection, la serviabilité, la compassion, la sensibi-
lité interpersonnelle, la sollicitude et la douceur (Eagly et Karau, 2002).

5. Bauder (2003), par exemple, met en évidence le traitement disparate que les per-
sonnes immigrantes reçoivent de la part de certains organismes d’accréditation en 
ce qui concerne le coût de celle-ci. Alors que le Conseil canadien de certification 
en architecture demande aux diplômés canadiens 300 dollars pour l’évaluation 
de leurs qualifications professionnelles, le coût pour les professionnels formés à 
l’étranger est de 1 000 dollars. 

6. Chicha (2009) établit une distinction entre la surqualification et la déqualification. 
Selon elle, la déqualification se caractérise par un gaspillage de compétences, qui 
conduit à des inégalités socioéconomiques substantielles parmi les personnes 
immigrantes au Québec.
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